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202 1  DAE  20  -  Marchés  découver t s  alimentai re s  -  Exonéra t ion  des  redevanc es
pendan t  la  période  de  fermetu r e  liée  à  l’épidémie  de  Covid19  - avenan t s

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Pour  affronte r  la  crise  sanitai re  liée  à  l’épidémie  de  Covid- 19,  le  Gouverne m e n t  a
dû  prend re  des  mesure s  exceptionnelles  qui  ont  condui t  notamm e n t  à  la  fermetu r e
des  marchés  à  compte r  du  24  mars  2020  pour  les  marchés  alimenta i r e s  et
biologiques .  
Leur  réouver tu r e  n’a  été  possible  qu’à  compte r  du  11  mai  2020.

Les  déléga t a i r e s  de  service  public  en  charge  de  la  gestion  de  ces  marchés  s’étant
trouvés  dans  l’impossibilité  d’exerce r  leur  activité  pendan t  la  période  de  fermetu r e
complèt e  des  marchés ,  l’exécution  des  obligations  contrac tu el les  liant  la  Ville  de
Paris  et  les  gestionnai r e s  a  été  provisoirem e n t  impossible.

En  effet,  conformé m e n t  au  principe  de  déléga tion  de  service  public,  le  gestionnai r e
verse  annuellem en t  une  redevance  en  contrep a r t i e  des  avantage s  qu’il  tire  de
l’activité  qu’il  exerce  sur  le  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris.  Cependa n t ,  lorsque
le  déléga t ai r e  se  trouve  face  à  une  difficulté  maté r ielle  imprévisible  l’empêcha n t
de  jouir  de  ces  avantages  et  d’exercer  son  activité,  la  redevance  ne  peut  être  due.

Ainsi,  au  titre  de  l’année  2020,  une  exonéra t ion  de  la  redevance  et  de  la
contribution  au  traiteme n t  des  déche ts  est  proposée  au  titre  de  la  période  de
fermetu r e  des  marchés ,  soit  du  24  mars  au  10  mai  inclus.

Pour  le  secteur  A,  géré  par  la  société  Groupe  Bensidoun,  les  redevance s  à  verse r
au  titre  de  l’année  2020  seront  donc  d’un  montan t  total  de  512  004,86  €  HT,  soit
une  exonéra t ion  de  78  019,79  €  HT.

Pour  le  secteur  B,  géré  par  la  société  DADOUN  Père  et  Fils,  les  redevanc es  au  titre
de  l’année  2020  seront  d’un  montan t  total  de  553  365,28  €  HT,  soit  une
exonéra t ion  de  84  322,33  €  HT.

Le  montan t  total  des  exonéra t ions  ainsi  accordée s  s’élèvera  à  162  342,12  €  HT.



Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r
à  signer  les  avenan t s  correspond a n t s .

La  Maire  de  Paris  


	PROJET DE DELIBERATION

